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BREST METROPOLE AMENAGEMENT –
Modification(s) de société
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Evènement(s) : Modification(s) de société

BREST METROPOLE AMENAGEMENT Société anonyme d’économie mixte au capital
de 2.724.440 euros Siège social : 9 rue Duquesne – CS 23821- 29238 BREST CEDEX 2
490 982 477 RCS BREST (ci-après la  » Société « ) Par décisions de l’Assemblée
Générale Extraordinaire en date du 4 juillet 2023, les associés ont décidé de nommer la
Ville de Brest représentée par Madame Michelle QUEROUE-MARY en qualité de nouvel
administrateur de la Société en remplacement de Brest Métropole représenté par
Monsieur Tristan FOVEAU. Ladite nomination a été constatée définitivement par le
Conseil d’administration le 5 décembre 2023. Par délibérations du Directoire de Caisse
d’Epargne Bretagne Pays de la Loire en date du 27 mai 2024, il a été de nommer, à
compter du 12 juillet 2024, en qualité de représentant permanent au Conseil
d’administration de la société BREST METROPOLE AMENANGEMENT, Madame Nadia
MORVAN demeurant 85 rue du Commandant Cousteau, 29850 GOUESNOU, en
remplacement de Monsieur Guy DU BOISBAUDRY. Par délibérations du Conseil
d’administration du Crédit Mutuel Arkéa en date du 5 juillet 2024, il a été de nommer, à
compter de cette même date, en qualité de représentant permanent au Conseil
d’administration de la société BREST METROPOLE AMENANGEMENT, Madame Karine
PAN PUILLANDRE demeurant 17 rue du Pont d’Argent, 29850 GOUESNOU, en
remplacement de Monsieur Yves GOURHANNIC. Par décisions de la Caisse des Dépôts
et des Consignations en date du 14 octobre 2024, il a été de nommer, à compter de cette
même date, en qualité de représentant permanent au Conseil d’administration de la
société BREST METROPOLE AMENANGEMENT, Monsieur Damien LAMBERT
demeurant 1 rue Bossuet, 29200 BREST, en remplacement de Madame Mathilde
LETERRIER.
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